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(1) Jeune ménage : est considéré comme jeune ménage, le couple (personnes mariées, vivant en 
concubinage ou liées par un pacte civil de solidarité) dont la somme des âges révolus est au plus 
égale à 55 ans.

(2) Situation de handicap : la personne en situation de handicap est titulaire de la carte «mobilité 
inclusion» portant la mention «invalidité» prévue à l’article L. 241-3 du code de l’action sociale et 
des familles.


